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BOISEMENT  et  REBOISEMENT

FOGEFOR DE BASE (20ème cycle)
Journée du 19 novembre 2010 

Intervenants : Joseph GUILLOU, Julien BLANCHIN
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Situation en terre agricole

• Travail sur sous-solage (1ère Année)
• Travail avec labour en plein (chênes de 3 ans)
• Travail à la tarrière (chantier en cours)
• Travail par labour en billon….
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Quels choix techniques ? (terre agricole)

• Les graminées doivent 
être contrôlées à
l’installation

• L’orientation des lignes 
doit être pensée selon 
certains critères (pente...)

• Le choix du type de 
préparation du sol doit 
être examiné avec 
attention
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Situation en cas de reboisement 
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Diverses situations
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Des situations avec plus ou moins 
de travaux
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Le matériel :
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Les travaux d’équipement
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• A- Le choix des plants
• Critères génétiques
• Critères morphologiques

• B- La plantation
• Commande des plants
• Réception des plants
• Stockage des plants
• Préparation du chantier
• mise en place des plants

• C- La protection contre le gibier

La Plantation
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• A- Le choix des plants

A1- Critères génétiques :

La vente en France de graines et plants forestiers n’est autorisée que pour les entreprises 
ayant déclaré au préfet de région, qu’elles exerçaient une activité dans le domaine du 
commerce des matériels forestiers de reproduction (MFR) : la liste des entreprises est 
téléchargeable sur le site Internet du Ministère de l’Agriculture.

Une réglementation européenne sur le commerce des graines et plants forestiers a été mise 
en place afin de garantir la qualité de l’information donnée aux sylviculteurs lorsqu’ils achètent 
des plants : la liste des espèces forestières réglementées par le code forestier (liste actualisée 
au 29 juillet 2009). 
Pour les essences non soumises au code forestier, il n'existe pas de réglementation 
particulière ; seul le lieu de récolte et l'altitude figurent sur le certificat.

Pour chacune de ces espèces, le Cemagref a effectué la synthèse des connaissances 
scientifiques disponibles, afin de définir des régions de provenance les plus représentatives 
de la diversité des peuplements présents sur le territoire français. Ce découpage territorial 
traduit les adaptations de chaque espèce au climat et au sol dans lesquels elles évoluent.

La Plantation
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Délimitation de 8 « grandes régions » par le 
Cemagref selon des critères climatiques, 
géologiques, pédologiques et écologiques
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La liste des régions de provenance par espèces forestières est téléchargeable 
sur le site Internet du Ministère de l’Agriculture

Exemple : les 19 régions de provenance du chêne sessile (ou rouvre), Quercus petraea



13

Conseil : choisir des plants de la région de proven ance 
recommandée.

Si ce n’est pas possible, privilégier la provenance la plus proche du lieu de 
plantation (d’un point de vue géographique et/ou écologique). Un arrêté régional 
décline localement les conseils nationaux pour les adapter au mieux aux 
situations rencontrées.

Pour notre exemple, sur les 19 régions de provenance, seules 3 régions de provenance 
sont conseillées pour une plantation de chêne sessile en Bretagne :

QPE 103 Massif armoricain – provenance recommandée

QPE 104 Perche – autre provenance utilisable

QPE 106 Secteur ligérien – autre provenance utilisable
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Les récoltes de graines et boutures à des fins fores tières sont effectuées 
sur des matériels de base, admis dans un registre n ational comprenant 4 
catégories :

testée (couleur bleue) : Le matériel est issu des plus beaux peuplements de la région, 
de vergers à graines ou de cultivars. Des tests comparatifs ont prouvé leur supériorité sur 
un ou plusieurs critères donnés (vigueur, branchaison,…) sur une région spécifique ;

qualifiée (couleur rose) : Le matériel provient de vergers à graines. Chaque parent est 
sélectionné sur un ou plusieurs critères connus (vigueur, forme, qualité du bois, 
résistance à une maladie,…). Les graines ont une bonne qualité génétique ;

sélectionnée (couleur verte) : les matériels de base sont uniquement des 
peuplements. Leur sélection en forêt s’est fondée sur l’appréciation des qualités 
extérieures des arbres pour différents critères sylvicoles ;

identifiée (couleur jaune) : la garantie d’information porte sur la provenance, mais les 
arbres récoltés n’ont fait l’objet d’aucune sélection. Les matériels de base sont des 
sources de graines constituées par les régions de provenance de l’espèce.
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Planche de douglas en pépinière
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Planche de feuillus en pépinière
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• A- Le choix des plants

A2- Critères morphologiques :

La qualité des graines et plants commercialisés font l’objet d’une réglementation.

Les plants doivent répondre aux critères de conformation et d’état sanitaire définis 
par l’arrêté ministériel du 29 novembre 2003.
Normes dimensionnelles précisées par les textes réglementaires (âge maximum, 
hauteur, relation hauteur/diamètre, volume minimum du collet).

La garantie pour le sylviculteur repose sur les contrôles effectués par 
l’administration sur l’ensemble de la filière d’obtention et de production du matériel 
végétal, mais aussi sur les démarches qualité des professionnels.  

La Plantation
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• B- La plantation
B1- La commande des plants :

Il faut retenir vos plants le plus tôt possible afin d’avoir les caractéristiques 
souhaitées et établir un contrat avec le pépiniériste.

Les plants sont définis par des critères de hauteur, d’âge et de région de 
provenance (à préciser lors de la commande).

Quelques règles simples sont à respecter lors de la commande des plants 
pour un projet de boisement ou de reboisement. 

- à hauteur égale, préférer des plants jeunes (attention aux rebuts de 
pépinières) ;

- utiliser de préférence des plants trapus plutôt que des plants grêles.

Cf. tableau : choix des plants (âges et type d’éduc ation) selon l’espèce

La Plantation
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• B- La plantation
B2- La réception des plants :

Elle a pour but de vérifier la qualité d’un lot de plants

Normes qualitatives (plant de qualité loyale et marchande)

Des défauts rédhibitoires :
- blessures des racines ou tiges mal cicatrisées
- déséquilibre du plant (racines/tiges)
- tige multiples
- aiguilles endommagées (couleur anormale)
- racines remontantes (conteneur)
- etc

La livraison des plants doit être accompagnée oblig atoirement du certificat 
d’origine des plants (cf. exemple)

La Plantation
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Exemple de plants 
à accepter ou à
refuser

Source :La réception des 
plants forestiers – Forêt 
Wallonne asbl, fév-mars 2010
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• B- La plantation
B3- Le stockage des plants : la mise en jauge

Une jauge est un lieu de stockage en attendant la mise en terre définitive (raie de 
charrue) à proximité de la plantation. Elle doit être prête avant la réception des 
plants.

Pour des plants en racines nues cette opération est indispensable.

Une bonne jauge :

- un endroit abrité du soleil, du froid et du vent
- les plants sont recouverts au dessus du collet

- durée en jauge : le moins longtemps possible

La Plantation
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• B- La plantation
B4- La préparation du chantier

- Le piquetage du chantier

Veiller : 
- au bon alignement des lignes 

de plantation ;
- à choisir une bonne orientation, 

(terrain en pente, tenir compte 
des vents dominants, de la forme de la parcelle, du paysage ;
- à laisser une largeur non plantée en bout de ligne pour manoeuvrer les 
tracteurs.

Plusieurs méthodes sont possibles (le jalonnement, la pose de ficelle, la création 
de ligne au sous-solage…)

La Plantation
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• B- La plantation
B4- La mise en place des plants

- Époque de plantation : novembre à mars et toujours hors période de gel

- Habillage des plants 
Consiste à raccourcir les racines

au sécateur
Provoque l’apparition d’un chevelu 
racinaire
Facilite la plantation

La Plantation
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- Précautions à prendre :

Veiller à ne pas exposer les racines au soleil et au vent. 
Quelques minutes peuvent suffire pour abaisser de façon très sensible le taux de 

reprise de la plantation.

Transporter les bottes dans un sac plastique ou un panier lors de la mise en place.

Les plants en motte ou godet se conservent dans les caisses de livraison posées à

plat au sol et côte à côte, dans un endroit protégé du gel et du soleil.

La Plantation
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- La mise en place des plants :

La Plantation

Potet travaillé manuellement

Potet réalisé par 
culti sous-solage

Au coup de 
pioche
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- Schéma de plantation (en fente) :

La Plantation
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- Schéma de plantation :

La Plantation
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• C- La protection contre le gibier

- quelques exemples :

La Plantation
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Ce qu’il ne faut pas faire :

- Planter par temps de gel

- Planter dans un sol gorgé d’eau

- transporter les plants sans sac

- planter sous les arbres existants

- oublier de bien tasser autour des plants

- planter jusqu’au bout des lignes (mécanisation des entretiens impossible)

- semer des graminées avant de planter 

La Plantation
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Le suivi du boisement reboisement

• Le jeune plant a besoin 
particulièrement :
– de lumière
– de l’eau à sa disposition 

(en période de végétation)
– des éléments minéraux et 

des oligos éléments

Il doit trouver tout cela dans le 
sol 

Sinon problème 
Possibilité d’amender le sol (!)
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Les dégagements

• Des situations variées et 
des choix techniques 
aussi diversifiés :

• Intervenir au bon moment 
en fonction :
- du problème posé
- de l’essence concernée
- du choix opératoire 
(entreprise, propriétaire, 
moyen manuel ou 
mécanique ou chimique)
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Exemples 
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Les tailles de formation
• Toujours se rappeler 

«pourquoi je fais la taille de 
formation»

(revoir la fiche technique du CRPF)

• Selon l’essence, l’intervention 
peut variée : exemple merisier, 
chêne rouge et chêne sessile, 
châtaignier…

Bibliographie : livre IDF « la taille de formation »
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Les élagages
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L’élagage est-il rentable ?

• Si vous faites de l’élagage, c’est pour 
produire du bois d’œuvre sans 
nœuds.

• L’élagage se réalise sur les arbres 
d’avenir.

• Pour les feuillus, il se fait après la 
taille de formation.

• Dans tous les cas, ne pas négliger de 
réaliser les éclaircies (feuillues et  
résineux).

• Voir la fiche technique du CRPF
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Et la certification forestière !!!

• Elle commence déjà en boisant.
• Utilisez les concepts de la certification pour 

intervenir dans votre forêt :
• Référez-vous aux cahiers des charges de PEFC pour vos 

contrats.
• Contractez avec des entreprises certifiées PEFC ou faites 

signer le cahier des charges par vos entrepreneurs.

– Vos bois de qualité seront toujours mieux valorisés 
sur les marchés.


